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PICHON, Pascal (ARS-BFC/BFC/DSP)

De: ARS-BFC-PEPS
Envoyé: vendredi 6 mars 2020 17:01
À: ARS-BFC-PEPS
Objet: MINSANTE/CORRUSS n°2020_21 : Suivi des données épidémiologiques et remontée 

des éléments de situation 

De : centrecrisesanitaire  
Envoyé : vendredi 6 mars 2020 15:40 
À : ARS971-ALERTE; ARS972-ALERTE; ARS976-ALERTE; ARS-974-ALERTE; ARS14-ALERTE; ARS2A-ALERTE; ARS35-
ALERTE; ARS45-ALERTE; ARS59-ALERTE; ARS69-ALERTE; ARS973-ALERTE; ARS-BFC-ALERTE; ARS-GRANDEST-
ALERTE; ARS33-ALERTE; ARS75-ALERTE; ARS31-ALERTE; ARS13-ALERTE; ARS44-ALERTE 
Cc : CHAMPION, Etienne (DG ARS HDF); COIPLET, Jean-Jacques (ARS-PDL/DG); DE BORT, Clara (ARS-GUYANE); 
DE-MESTER, Philippe (ARS-PACA/DG); DENUX, Valérie (ARS-GUADELOUPE); GARDEL, Christine (ARS-NORMANDIE); 
GRALL, Jean-Yves (ARS-ARA/DIRECTION GENERALE); HABERT, Laurent (ARS-CVL); LADOUCETTE, Martine (ARS-
REUNION); LAFORCADE, Michel (ARS-NA/DIRECTION GENERALE); LANNELONGUE, Christophe (ARS-GRANDEST/ARS 
ACAL/DG); LECENNE, Marie-Hélène (ARS-CORSE/DIRECTION GENERALE); MULLIEZ, Stéphane (ARS-BRETAGNE/DIR-
GENERALE); PRIBILE, Pierre (ARS-BFC/BFC/DG); RICORDEAU, Pierre (ARS-OC/DG); ROUSSEAU, Aurélien (ARS-
IDF/DIRECTION-GENERALE/CABDIR); VIGUIER, Jérôme (ARS-MARTINIQUE); VOYNET, Dominique (DIRECTION 
MAYOTTE); ARSZONE13-DEFENSE; arszone33-alerte; ARSZONE35-ALERTE; ARSZONE54-ALERTE; ARSZONE59-
DEFENSE; ARSZONE69-ALERTE; ARSZONE75-ALERTE; ARSZONE972-DEFENSE,; ARSZONEOI-ALERTE 
Objet : MINSANTE/CORRUSS n°2020_21 : Suivi des données épidémiologiques et remontée des éléments de 
situation  
 
POUR ACTION 

Madame, Monsieur,  

La surveillance épidémiologique et la bonne remontée des informations sont des enjeux capitaux dans la gestion de 
la propagation du coronavirus et la connaissance de son comportement. 

Le présent message, d’application immédiate précise les instructions en la matière. Je vous remercie de veiller 
personnellement à leur application sans délai. 

1-      Remontée des informations à Santé Publique France (SPF) 
Il est essentiel de pouvoir détenir une vision précise de l’évolution épidémiologique. 

Les ARS contribuent directement au réseau épidémiologique national, à ce titre, elles sont responsables de la 
remontée des informations vers SPF en lien avec les Cire. 

Cette remontée s’organise selon les dispositions suivantes : 

Les cellules de suivi (ARS/CIRE) effectuent les saisies nécessaires via GO DATA qui doit impérativement comporter 
les informations suivantes pour chaque cas covid-19 individuellement confirmés : 

-          Age ou date de naissance 
-          Date de début des signes 
-          Date de confirmation diagnostic 
-      Etablissement dans lequel a eu lieu le diagnostic ou l’hospitalisation 
-          Passage en réanimation 
-          Décès 
-      Guérisons 
-          Lien avec un foyer connu et l’exposition à un facteur de risque connu à renseigner dans la variable « raison 

du risque » dans GoData 
-          L’exposition à un facteur de risque connu à renseigner dans la variable « raison du risque » 
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Il est nécessaire de consolider le bilan via des échanges formels ARS-Cellule régionales au sein des cellules dédiées 
COVID-19 à date/heure fixe au plus tard à 15h (heure de Paris) pour disposer d’un bilan actualisé. 

Le bilan étant arrêté à SpF à 15h, heure de Paris, la cellule de suivi ARS/Cire doit donc avoir renseigné toutes les 
données avant 15h00 . 

Par ailleurs, toutes les autres sources d’informations consolidées peuvent être utiles pour réaliser des croisements et 
l’envoi doit se poursuivre mais n’est pas la priorité. 

2-      Informations attendues par le Centre de crise sanitaire 
- Si L’ARS est impliquée dans la gestion de situations complexes (cas groupés covid19, incidence élevée, …) sur ses 
territoires, nous vous remercions d’indiquer la localisation des cas groupés et les éventuelles difficultés rencontrées : 
organisation des soins, stocks, coordination… 

- L’ARS a-t-elle identifié des cas de covid-19 nosocomiaux ? Si oui, une éventuelle répercutions est-elle constatée sur 
l’organisation des soins (établissements de santé, EHPAD, …) ? 

L’ARS a-t-elle été informée de difficultés particulières concernant les acteurs du système de santé ? Si oui, merci de 
préciser. 

L’ARS fait-elle face à des difficultés particulières : besoin de recommandations sanitaires spécifiques, support de 
communication, coordination intersectorielle, … 

Concernant les demandes du CCS, la remontée d’information est attendue quotidiennement pour 15h00 sauf urgence 
particulière. 

Nous vous remercions de votre mobilisation. 

 

Pr Jérôme SALOMON                                                    
Directeur général de la santé                                                    
 
 

Centre de crise sanitaire 
Sous-Direction de la Veille et de la Sécurité Sanitaire 
Tél : 01 40 56 75 11 / Fax : 01 40 56 56 54   
centrecrisesanitaire@sante.gouv.fr  
 

 
Les activités du CORRUSS sont certifiées ISO 9001- version 2015 
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Les ministères sociaux agissent pour un développement durable. 

Préservons l'environnement : n'imprimons que si nécessaire ! 


